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ARTICLE PREMIER

I. – Après la référence : 

« L. 1221-5, », 

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 2 :

« est appliquée sur la période allant du 20 juillet 2024 au 8 septembre 2024, une mesure de gratuité 
des transports sur l’ensemble du réseau francilien aux personnes âgées de 25 ans révolus ».

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales est compensée à due concurrence par la 
majoration de la dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour l’État, par la création 
d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe LFI-NUPES propose d'instaurer la gratuité des transports 
sur l’ensemble du réseau francilien pendant la durée des Jeux olympiques et paralympiques au 
profit des moins de 26 ans.
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Cette mesure de gratuité revêt tout d’abord un caractère urgent au vu de l’augmentation du coût de 
la vie et particulièrement des prix des titres de transports depuis l’arrivée de Valérie Pécresse à la 
tête de la région Ile-de-France en 2016. Quatre augmentations successives ont conduit à 
l’augmentation de 23,4 % du prix mensuel du passe Navigo. De 2016 à 2024, il est ainsi passé de 
70 € à 86,40 €. Pour ce qui est de l’abonnement Imagine’R étudiant, celui-ci a augmenté de 12% sur 
la même période passant de 333,90 € par an à 374,40 €.

Les jeunes de ce pays ont payé un lourd tribut durant la crise sanitaire et continue de voir leur 
pouvoir d’achat et leurs conditions de vie se dégrader tandis que le coût de la vie étudiante ne cesse 
d’augmenter : +6,47% pour l’année 2023-2024 selon l’UNEF et où les transports représente un 
poste de dépense important. Cette mesure de gratuité est une mesure de justice sociale, au moment 
où le gouvernement organise méthodiquement l’expulsion de plus de 2000 étudiants occupant des 
logements étudiants CROUS en Ile-de-France pour l’organisation des JOP.

Pour les jeunes Franciliens, il s’agit de prendre le contre-pieds d’un constat alarmant : par son coût 
et son maillage territorial inégal, les transports sont le premier facteur d’inégalité pour l’accès à 
l’emploi et à la formation.

La gratuité des transports pour les moins de 26 ans est déjà une réalité quotidienne pour près d'un 
million de jeunes du sud de la France, après qu’une région a décidé de la mettre en œuvre au début 
de l’année 2024.


